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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
 
 

L'an deux mil huit, le quatorze mars, à vingt heures trente, les membres du Conseil municipal de la 
commune de Beaulieu-lès-Loches proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du neuf mars 
deux mil huit, se sont réunis à la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par Pierre RENARD, 
Maire, conformément aux articles L.2121-10 du Code des Collectivités Territoriales.  

 
Etaient présents, 
 
Mesdames et Messieurs Estelle PATOZ, Michèle GRATADE, Pascal BEAUSSIER, Dominique 

MACÉ , Philippe MÉREAU, Michèle VILLATTE, Marie-Claire BOUIN, Joël ANTIER, Frédéric DUPUIS, 
Yves BANDEVILLE, Olivier PIQUEUX, Michelle COURNARIE, Fabrice DAVOIGNEAU, Sophie 
MÉTADIER, Raymonde VÉQUAUD, Jean-Claude DUPAS, Georgette BARRAULT, Jérôme TARNIER, 
Monique GUÉRY. 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Pierre RENARD, Maire, qui, après l’appel 

nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des électeurs et a déclaré installer 
Mesdames et Messieurs Estelle PATOZ, Michèle GRATADE, Pascal BEAUSSIER, Dominique MACÉ , 
Philippe MÉREAU, Michèle VILLATTE, Marie-Claire BOUIN, Joël ANTIER, Frédéric DUPUIS, Yves 
BANDEVILLE, Olivier PIQUEUX, Michelle COURNARIE, Fabrice DAVOIGNEAU, Sophie 
MÉTADIER, Raymonde VÉQUAUD, Jean-Claude DUPAS, Georgette BARRAULT, Jérôme TARNIER, 
Monique GUÉRY dans leurs fonctions de Conseillers municipaux. 

 
Monsieur Yves BANDEVILLE, le plus âgé des membres du Conseil, a pris ensuite la présidence. 
 

Le Conseil a choisi pour secrétaire Monsieur Jérôme TARNIER. 
 
 
 
ÉLECTION DU MAIRE 
 
Premier tour de scrutin 
 

Le Président, après avoir donné lecture des articles L.2122-4, L.2122-5 et L.2122-8 du Code des Collectivités 
Territoriales, a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire conformément aux dispositions prévues par l’article 
L.2122-4 du Code des Collectivités Territoriales. 

 

Chaque Conseiller municipal, à l’appel de son nom, a déposé dans l’urne son bulletin de vote écrit sur papier 
blanc. 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   19 
A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral   0 
 

RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   19 
 

Majorité absolue   10 
A obtenu Mme Sophie MÉTADIER   19 voix 
   
Mme Sophie MÉTADIER ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement 

installée. 
 
 
 

DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 
Sous la présidence de Madame Sophie MÉTADIER, Maire, conformément à l’article L 2122-2 du Code 

Général des Collectivités Territoriales « le Conseil municipal détermine le nombre des adjoints au Maire sans que ce 
nombre puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil municipal. 
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L’effectif légal du Conseil municipal de Beaulieu-lès-Loches étant de 19 membres, le nombre maximum 

d’adjoints au Maire est de 5. 
 

Le Conseil municipal décide d’élire cinq adjoints ( 1 voix pour 4 et 18 voix pour 5). 
 
 

ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT 
 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Mme Sophie MÉTADIER, élue 
Maire, à l’élection du premier Adjoint. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   19 
A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral   0 
 

RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   18 
 

Majorité absolue   10 
A obtenu  Mme Michelle COURNARIE   18  voix 
Mme Michelle COURNARIE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Adjointe et a été 

immédiatement installée. 
 
 

ÉLECTION DU DEUXIEME ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Mme Sophie MÉTADIER, élue 

Maire, à l’élection du deuxième Adjoint. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   19 
A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral   1 
 

RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   16 
 

Majorité absolue   10 
A obtenu   M. Philippe MÉREAU    16  voix 
   
M. Philippe MÉREAU ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Adjoint et a été immédiatement 

installé. 
 
 
 

ÉLECTION DU TROISIEME ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Mme Sophie MÉTADIER, élue 

Maire, à l’élection du troisième Adjoint. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   19 
A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral   0 
 

RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   17 
 

Majorité absolue   10 
A obtenu  M. Yves BANDEVILLE   17 voix 
   
M. Yves BANDEVILLE ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Adjoint et a été immédiatement 

installé. 
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ÉLECTION DU QUATRIEME ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Mme Sophie MÉTADIER, élue 

Maire, à l’élection du quatrième Adjoint. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   19 
A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral   0 
 

RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   12 
 

Majorité absolue   10 
A obtenu  Mme Georgette BARRAULT   11  voix 
  Mme Michèle GRATADE     1 voix 
   
Mme Georgette BARRAULT ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Adjointe et a été 

immédiatement installée. 
 
 
ÉLECTION DU CINQUIEME ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Mme Sophie MÉTADIER, élue 

Maire, à l’élection du cinquième Adjoint. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   19 
A DÉDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et L 66 du Code électoral   0 
 

RESTE, pour le nombre des suffrages exprimés   14 
 

Majorité absolue   10 
A obtenu  Mme Raymonde VÉQUAUD   14  voix 
   
Mme Raymonde VÉQUAUD ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Adjointe et a été 

immédiatement installée. 
 
 
 

La séance se termine à 22h30. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


